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L E T T R E S
Pour le droit de Chauffage des Officiers de la Chambre 

des Comptes de Paris.

D u deux Mars 1330.

P H  I L I P  P E S par la grâce de Dieu Roy de France, à nos Philippe 
amez &  féaux Gens de nos Comptes &  Tréforiers à Paris, VI. dit de 
Sa l u t  et  d i l e c t i o n . Comme du temps de noftre très-cher Valois. 

Seigneur &  Coufin le Roy Charles, que Dieu abfoille, Sc de 
fon don preifliés vous &  fon Chancelier chacun an à fa volonté 
en certaines Forefts chacun de vous un arpent de bois , &r cha
cun de nos petits Clercs & Notaires de la Chambre de nos Com 
ptes ÔC de noftre Tréfor de Paris , demi arpent de bois pour ar- 
doir en vos hoftels, &c ès hoftels de nofdits petits Clercs &  N o
taires; &  pour ce qu’il fut regardé par vous &  les Tréforiers qui 
pour le temps eftoient que les Forefts delfufdites en eftoient par 
aucune manière laidies &: empirées , noftredit Seigneur &
Coufin j en lieu de c e , vous ordena &  commanda à prendre au 
Port de Paris chacun an, tant comme il ly plairoit, douze quar
terons de moles de bufehe pour ardoir en l’hoftel dudit Chan
celier &  de chacun de vous, &  fix quarterons de moles de buf
ehe audit Port pour chacun de nos petits Clercs &  Notaires de 
ladite Chambre des Comptes &  du Trcfur ; sc après le trépafle- 
ment de noftredit Seigneur &: Coufin , Nous ayant agréable 
iceluy don , mandafmes à nos Tréforiers qui pour le temps 
eftoient, que chacun an , tant comme il Nous plairoit, feilPent 
délivrance à vous, à eux , à nofdits petits Clercs &  Notaires, de 
ladite Bufehe audit Port, félon ce que deflus eft dit &  efpecifié;
&  depuis Nous confiderant les grandes charges qui far Nous 
eftoient de tiex dons de Bufehe faits par nous à plufieurs perfon- 
nes qui pou ufoient de ladite Bufehe , Nous tous iceux dons 
que 1 en prenoit fur Nous à volenté, rappellafmes généralement 
&  deffendrfmes que riens n’enfuft payé ou délivré ; Nous con- 
noiflant les proftitables agréables fervices que vous nous avez
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fait &: faites de jour en jour , en demorant continuellement à 
Paris Hiver &r Efté pour nos befoignes, V oulons &  vous man
dons de certaine fcience , &  de noftréefpeciale grâce, que vous 
preniés fur Nous pour l’année encommencée à Pafque l’an mil 
trois cens trente-un, &: pour toutes les autres années enfui- 
vans, tant comme il nous plaira, en la maniéré accouftumée, 
le prix ou la valeur de ladite Bufche a noftredit Chancelier, &c à 
chacun de vous,aux Clercs 6c aux Notaires defîiifdits, pris audit 
Port de Paris, en la maniéré que deflus eft d it , &: iceluy prix , 
ou value, faites payer &  délivrer du noftre aux Marchands, ou à 
ceux qui auront acheté ladite Bufche, félon ce que ladite Bufche 
coûtera, fans attente d’autre mandement de N o u s, tant comme 
•il nous plaira feulement. D onne ’ à Saint Germain en Laye le 
fécond jour de M ars, l’an de grâce mil trois cens trente. Par le 
Roy à la relation de fon C onfeil, vous prefent, R égnault  de  
M o l i n s .

Collatio hujus tranferipti facîafuit in C Amer a Compotornm Pa- 
rijîenfi, cum originali Jigmto ut fupra, décima tertia die ju iii  
millejimo trecentejimo quadragcjimo fevtimo ,per me H . de R o h a n , 
&  me J. de C h a r m o y a .

L’an de grâce mil trois cens quarante-fept le trentième jour 
d’Aouft,prefens au Burel en la Chambre des Comptes Monfieur 
Guillaume Flotte Chancelier de France, Noffieurs les Abbez 
de Saint Denis &: de Marcfmouftier,Mon(ieur Jean du Chatelle, 
Maiftre Renaut Chauveau , Jean T aigle , Ligier M orient, Jean 
de Saint Quentin , Jean de H angeft, Afigerian du Petitcelier,

Bernard Fermauc Trcforiers, fur la doubte mue de la révo
cation des droits des Officiers du Roy &: de la Bufche donnez 
aux Gens des Comptes, dont mention eft faite cy-deflus. Veuë 
la Lettre de la révocation defdits droits , faite l’an mil trois 
cens trente-trois, eferite cy-defTous au cinquante-feptiéme feuil
let , &  la Lettre du Don de ladite Bufche Fait aux Gens des 
Comptes l’an mil trois cens trente, confideré que ladite Bufche 
n’eft pas deuë pour caufe de droit d’office, mais pour taxe de 
don à volem éjft comme il appert par la teneur d’icelle, nos 
Seigneurs Abbez defl'ufdits difent le contraire ; c’eft à fçavoir,



que ladite Bufche eft comprife fous le nom des droits, &  par 
confequent eft compris fous ladite generale révocation des 
droits ,• fînablement par ledit Chancelier, &; les autres deflus 
nommez,contre l’entention defdits Abbez, fut dit &: déter
miné qu’elle eft deuë pour caufe de don à volenté , comme dit 
e ft , commanda le Chancelier que l ’en la preift fur le Roy,  
&  la rendift fi comme l’en a accouftumé. Efcrit comme deflus.

Extrait des Regiftres de la Chambre des Comptes de Paris, Memorial B. 
fol. premier.
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L E T T R E S
P O R T A N T  a ttr ib u tio n  des d ro its  de Pjobbe ,  de Bufche 

&  d e T o u jja in t  a u x  C o n fe il le r s  C o r r e cte u r s  

de la  C h a m b re  des C o m p tes de P a r i s .
D u dix-fept May 1517.

I  f  R A  N C  O  I S par la grâce de Dieu Roy de France , à nos François î , 

amez &: féaux Gens de nos Com ptes, Treforiers à Paris ,
S alut et d il e c t io n . N os amez &  féaux Confeillers &  Cor
recteurs de nos Comptes, Maiftres François de Montmirel 3 
Nicole Viole &  Chrillophe de Refuge , Chevaliers, Nous ont 
fait dire &  expofer , que feu de bonne mémoire le Roy Charles 
fcptiéme, que Dieu abfoille, par fes Lettres Patentes données à 
Bourges le douzième jour de Novembre mil quatre cens trente- 
deux , donna ôc octroya à Maiftre André le Roy l’Office de fon 
Confeiller &  Correcteur en fa Chambre defdits Comptes, pour 
par luy en joir aux honneurs, prééminences , prérogatives , ga
ges , droits , profits &  émoîumens tels &  fembiables que les 
avoient accouftumez prendre &  avoir les autres Confeillers &  
Correcteurs defdits Comptes fes prédeceficurs ; &  depuis ledit 
feu Sieur par autres fes Lettres Patentes données le vingtième 
jour de Février mil quatre cens trente-trois, voulut, ordonna 
&  oCtroya audit feu Maiftre André le Roy , que à caufc de fon
dit Office de Confeiller Correcteur il euft à commencer du 
jour de fon inftitution oudit O ffice, &: d’illec en avant par cha
cun an, tels &  fembiables gages, droits &  profits comme l’un de 
de fes Confeillers &  Maiftres defdits Comptes, à les avoir & c  

prendre parla main de feu Guillaume C harrier,lors Receveur 
General de toutes les finances dudit feu Seigneur; lefquelles 
dernieres Lettres ne furent expédiées par fes Gens des Comptes 
&: Generaux de fefdites finances, aufquelles elles eftoient adref- 
fans, que pour la fomme de cinq cens livres tournois feulement, 
qui font tels &.^emblables gages que montent les gages de
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vous ,Maiflres de nofdits Comptes ; d e  combien que vous ayez 
d e  prenez par vos (impies quittances , & c auffi les Auditeurs d e  

Greffiers droits de Robe , de Bufche d e  de ToufTainét , d e  que 
ledit feu Roy Charles feptiéme euft ordonné que ledit Maiflre 
André le Roy Correéleur les auroit d e  prendroit tels que l’un, 
de vous ; ce neanmoins nofdits Confeillcrs expofans qui ordi
nairement vacquent en grand foin d e  follicitudeà l’exercice de 
leur ('dits Offices, n’en ont eftè par cy-devant, ne font aucune
ment payez, en leur grand préjudice &: dommaige, Nous fup- 
plians très-humblement que en ayant regard aux bons , agréa
bles d e  continuels fervices qu’ils nous font ordinairement &: 
réfidamment en noflre Chambre defdits Com ptes, Nous leur 
veuillons donner octroyer , outre leuddits gages , tels d e  

femblables droits de Robe, de Bufche d e  de Toufï'ainétque vous 
nos Confeillers d e  Maiflres defdits Comptes les avez d e  prenez, 
d e  avez accouflumé avoir de. prendre, d e  ce en enfuivant le vou
loir d e  intention dudit feu Seigneur le Roy Charles feptiéme , 
dont cy-dellus ell faite mention ; Pouk quoy N ous inclinant li
béralement à la fupplication d e  requefte defdits Expofans en 
faveur des cho fes de fluidités, d e  pour autres caufes d e  confide- 
rations à ce Nous mouvans, mefmement qu’avons eflè certiorez 
d e  fuffifamment advertis que depuis qu’ils ont eflé pourveus de 
leurfdits Offices &: Eftats, ils ont fi foigneufement d e  diligem
ment vacquéà l’exercice d’iceux , qu’il en cft revenu à noflre 
profit bonnes d e  grofles fommes de deniers , à iceux Expofans 
d e  chacun d’eux , avons oétroyé d e  oélroyons, voulons .d e  Nous 
plaift de grâce fpeciale par ces Prefentes, qu’ils ayent, preignent 
d e  foient payez , à commencer du premier jour d’Octobre der
nier paffe , d e  dorefnavant, de tels d e  femblables droits de Robe, 
de Bufche d e  de Touflainct, comme vous Maiflres de nos Com r 
ptes, à les avoir d e  prendre furies deniers qui par eux feront 
trouvez bons d e  à Nous revenans,en faifant d e  exerçant leurf
dits Offices, d e  lcfqucls droits montans par an deux cens vingt 
livres tournois pour chacun d’eux, Nous leur avons donné d e  

donnons par cefdites Prefentes (ignées de noflre main. Si vous 
m a n d o n s  , commandons, enjoignons, d e  à chacun de vous fi 
comme à luy appartiendra, que s’il vous efl apparu ou appert par



îcs comptes rendus en ladite Chambre du don 6c o&roy fait 
par ledit feu Roy Charles feptiéme audit feu Maiftre Attiré le 
Roy , vous faites payer , bailler 6c délivrer à nofdits Confeillers 
expofans , 6c chacun d’eux, lefdits droits de Robe , de Bufche 
ôc de Touflainct, montant par an pour chacun la fommede deux 
cens vingt livres tournois , 6c ce par les mains du Changeur de 
noflre Tréfor , ôc par leurs Amples quittances, ou par les mains 
du Commis au payement des gages ôc droits de vous Gens de 
nofdits Comptes prefens ou à venir , és mains defquels Com 
mis vous pouricz faire tomber pour ce chacun an femblable 
fommede deniers que montent iceux droits, des deniers que lef
dits Expofans feront venir ens en exerçant leurfdits Offices, 
6c non d ’autres ; 6c ce par décharge dudit Changeur de noflre 
T ré fo ro u  par les quittances dudit Commis feulement, ÔC en 
rapportant cefdites Prefentes ,ou  copie d’icelles deuëment col
lationnée en noflre Chambre des Comptes ÔC quittances dc{- 
dits Expofans feulement ; Nous voulons ÔC mandons à vous 
Gens de nos Comptes lefdits droits , ou ce que payé ÔC baillé 
leur en aura eflé 6c fera dorcfnavant,pafler ÔC allouer es comptes 
defdits Changeurs 6c Commis relpeétivement l’une année por
tant l’autre , fans difficulté , nonobftant que lefdits dons Ô£ 
droits ne foient couchez 6c employez chacun an en l’eftat ge
neral de nofdites finances, que décharges n’en foient levées , 
en enfuivant l’ordre d'icelles, 6c que leurs prédecefleurs efdits 
Offices n’ayent accouflumé avoir 6c prendre tels 6c femblables 
droits, l’Ordonnance 6c révocation par Nous faite des parties 
non couchées en noftredit eftat general, leuë , publiée 6c enre- 
regiftrée en noftreditc Chambre des Comptes, que ne leur vou
lons nuire, ne leur préjudicier, quant à l’eftcét 6c contenu de 
ce prefent c&roy 6c quelconques autres Ordonnances , U s, 
Stile , rigueur de comptes, Mandemens ou Deffenfesà cecon- 

*  traites. D onne’ à Paris le dix-feptiéme jour de M ay, l’an de 
grâce mil cinq cens dix-fept, 6c de noflre Régné le troifléme. 
Ainfl flgné, FPvA N C O IS, par le Roy, le Sire de Saint Blanfay 
6c autres prefens, P̂ obeutet.
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?nd quAYtA M artli anno millejim9 quingentejîmo decimo
L  E  B,L A  N  C .

Extrait des Regiftresde la Chambre des Comptes de Paris, Memorial 2. 
A. fol. 381.
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L E T T R E S
Concernant les  d ro its  d eR o b e , de B u fc h e  &  de T o u jja in t  * 

a ttr ib u e % a u x  C o n fe il le r s  C o r r e c te u r s  de la C h a m b r e  

des C o m p tes  de P a r is .

D u vingt-quatre Janvier 1 5 1 8 .

R  A  N  C O IS  par la grâce de Dieu Roy de France, à  nos F r a n ç o i s  L 
arnez &  Féaux Gens de nos Comptes 5c Tréforiers à Paris,

Salut e t  dilection. Comme par nos Lettres Patentes don
nées à Paris le dix-feptiéme jour de May mil cinq cens dix-fept,
Nous ayons donné 5c oCtroyé à nos amez 5c féaux Confeillers 6C 
Correcteurs de nofdits Com ptes, Maiftres François de Mont- 
mirel, Nicole Viole 5c Chriltophe de R efuge, droits de R o b e, 
de Bufche 5c de Touffainct, montans par an pour chacun d’eux, 
deux cens vingt livres tournois.; defquelies nofdites Lettres ils 
ont à vous Gens de nofdits Comptes , par plufieurs 5c diverfes 
fois requis la vérification 5c entérinement, ce que avez différé 
5c différez encore, combien que depuis vous en ayons écrit 5C 
fait fçavoir 5c dire de bouche noftre vouloir 5c intention ; 5c 
pour ce qu’ils doublent que vous voulfiffiez arrefter à l’expedi- 
tion faite par les Gens des Comptes 5c Generaux des Finances, 
eftans lors fur les Lettres de feu Maiftre André le Roy Corre
cteur defdits Comptes , par lefquelles feu le Roy Charles feptié- 
m e,q u c Dieu abfoille, octroya, voulut 5C ordonna qu’il euft 
5c prenoifl tels 5c fémblables gaiges 5c droits que les autres 
Confeillers 5c Maiftres defdits Com ptes, laquelle expédition 
fut de cinq cens livres tournois feulement pour tous gaiges 5c 
droits, 5c auffi que les gaiges des Correcteurs qui eftoient au
paravant ledit octroy ,n ’eftoient que de deux cens livres parifis,
Nous ont fupplié 5c requis leur impartir noftre grâce 5c déclai- 
rer fur ce nos vouloir 5c intention. P o u r q u o y  N o u s  les chofes 
deffufdites confédérées , mefmement que l’oétroy fait aufdits 
Correcteurs expofans eft à l’avoir 5c prendre des deniers qui 
par eux feront trouvez bons 5c à Nous revenans,cn faifant 5c
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exerçant leurs Offices in clin an t libéralement à leur fupplica- 
tion 2c requefte, avons déclairé , voulu 2c ordonné, décîaîrôM , 
voulons 2c ordonnons par ces Prefentes, noftredic don fortir 
fon plein 2C entier effet, attendu que à la création des Corre
cteurs £iite en l’an mil quatre cens d ix , avec les deux cens li
vres parifis, dont défiais eft faite mention, leur fut donné tels 
&  fèmblables droits comme aux Confeillers 2c Maiftres des 
Comptes eftant lors ; Et pour plufieurs autres bonnes, juftes 2c 
raifonnables caufesàce Nous mouvans,vous m a n d o n s ,  com
mandons 2c très-expreffément enjoignons,toutes difficultez cef- 
fantes, vérifier 2c entériner nofdites Lettres de don de point en 
point, félon leur forme ÔC teneur , fans y faire aucune reftrin- 
Clion ou modification , 2c que en enfuivant icelles, iefdits 
Correéleurs ayent 2c preignent, outre Iefdits cinq cens livres 
tournois, la fomme de deux cens vingt livres tournois pour 
leurdits droits de R o b e , de Bufche &  de ToufTainCb, chacun 
an , fans vous arrefterà ladite expédition de cinq cens livres, 
pour tous gaiges 2c droits, ne aufdits gaiges anciens, qui étoient 
de deux cens livres parifis, 2c lefquels droits de deux cens vingt 
livres tournois pour chacun d’eux par an,en tant que bcfoin 
eftou fero it, derechef 2c de nouvel leur donnons par cefdites 
Prefentes (ignées de noftre m ain, à les avoir 2c prendre, à com
mencer toutainfi, l’une année portant l’autre, que contenu eff en 
nofdites premières Lettres de don ,• C a r  tel eff noftre plaifir , 
nonobftant que d’iceux décharges ne foient levées, 2c que cha
cun an ils ne foient couchez en l ’eftat general de nos finances, 
2c quelconques autres Ordonnances , Reftrin&ions , Mande- 
mens ou Deffenfes à ce contraires. D o n n e ’ 3 Paris le vingt- 
quatrième jour de Janvier, l’an de grâce mil cinq cens dix-huit, 
2c de noftre Régné le cinquième. Ainfi figné, F R A N Ç O I S ,  
par le R o y , R o be rte t .

R é f u t â t  a  i n  C a m é r a  C o m p o t o r u m  D o m i n i  n o f t r i  R e g i s , iv ig e jtm a  

q u a r t a  M a r t i i  a n n o  m ille fm o  q u i n g e n t e f i m o  d e c i m o  o c i a v o , le 
B la n c .

Extrait des Regiftres de la Chambre des Comptes de Paris ? Memorial u  
A.fol. 383 .
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L E T T R E S
C o n cern a n t les  d ro its  de R o be , de B u fc h e  £ r  de T o u fia in t ,  

a ttr ib u e % a u x  C o n fe il le r s  C o r r e c te u r s  de la  C h a m b r e  

des C o m p tes  de P a r is .

D u huit May i y 1 8 .

F R A N Ç O IS  par la grâce de Dieu Roy de France, à nos 
amez &: féaux les Gens de nos Comptes à Paris, Sa l u t  
e t  d i l e c t i o n . Nos amez 6c féaux Confeillers 6c Correéteurs 

de nofdits Comptes, Maiftrcs François de M ontm irel, N icole 
V io le , &  Chriftophe de Refuge, Chevaliers, Nous ont fait 
dire 6c expofer, q^e combien que par nos autres Lettres Paten
tes lignées de noftre m ain, 6c pour les bonnes 6c juftes caufes 
contenues en icelles, nous cuiïions à nofdits Confeillers expo- 
fans, 6c à chacun d’eux, octroyé qu’ils euftent, prinfent 6c fuf- 
fent payez, à commencer du premier jour d’Oétobre lors dernier 
paflé, 6c dès lors en avant, de tels 6c femblables droits de Robe, 
de Bufche 6c de Touffainét, comme vous Maiftres de nos Com 
ptes, à les avoir 6c prendre fur les deniers qui par eux feront 
trouvez bons 6c à Nous revenans, en faifant 6c exerçant leurf. 
dits O ffices,&  lefquels droits montans pour chacun d’eux par 
an ,deux cens vingt livres tournois ,Nous leureuflions donné 6C 
octroyé par nofdites Lettres Patentes données à Paris le dix- 
feptieme jour de May dernier paflé ; lefquelles nos Lettres ils 
vous ont dcfpieça prefentées, pour les leur entériner, ce eue 
avez toujours différé, fous ombre d’affinité que aucun de vous 
avez avec Iefdits Expofans ,dont Nous advertisdece vous euf- 
fions mandé 6c refeript procéder à l’expedition 6c entérinement 
de nofdites Lettres de don , nonobftant ladite affinité ; mais 
neantmoins Iefdits Expofans n’en ont eu aucune expédition , 6c 
Nous ont fait fupplier leur pourvoir fur ce de remede convena
ble : Pûurquoy Nousvoulant que notredit don fortifie fon plein 
6c entier cftet, 6c que en enfuivant icelles, Iefdits Expofans, 6c 
chacun d’eux, ayent 6c preignent deux cens vingt livres tournois
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pour leurfdits droits de Robe, deBufche &deTou(Tainu,,dgg-|4#tEAT< 
niers, ainfi &  en la forme &  manière qu’il eft fpecifié 6c dt&l#kl*usEUM 
en nofdites autres Lettres. Vous m andons,commandons 6c tres- 
expreflemenc enjoignons, que vous procédez à lenterinement 
6c accompliflemcnt d’icelles nos Lettres de point en point,félon 
leur forme 6c teneur , fans aucune difficulté, modification ne 
reftri&ion , en quelque maniéré que ce fo it , 6c fans leur donner 
caufe ne occalion de plus retourner devers N ous, ne vous arrê
ter à la proximité 6c affinité , ou confanguinité qui pourroit 
eftre entre aucuns de vous 6c lefdits Supplians, d o n t, en tant 
que befoin eft ou feroit,N ous vous avons relevé 6c difpenfé , 
relevons 6c difpenfons par ces Prelentes, nonobftant quelcon
ques Ordonnances , Reftri&ions, Mandemens ou Deftcnfes à ce 
contraires. D o n n e ’ à Amboife le huitième jour de M ay, l’an de 
grâce mil cinq cens dix-huit, &:denoftre Régné le quatrième.
Ainh ligné , par le Roy , R o b e r t  e t . ^

R é f u t â t  a i n  C a m é r a  C o m p o t o r u m  D o m i n é  n o j l r i  R e g i s , v i g e f i m o  

q u a r t o ,  M o r t i i  a n n o  m i l l e j h n o  q u i n g e n t e f i m o  d e c i m o  o c i a v o  , le 
Bl a n c .

Extrait des Regiftres de la Chambre des Comptes de Paris, Memorial i .  A» 
fol. 3 8 2.. verfb.
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C o n c e r n a n t les d ro its  de R o b e , de B u fc h e  &  d e T o u J fa in t , 
a ttr ib u e %  a u x  C o n s e ille r s  C o r r e c te u r s  de la  C h a m b r e  

des C o m p tes de P a r i s .

Du Ex May 1 5 1 5 .

~g d  R A N C O IS  par la grâce de Dieu Roy de France, à tous François J.
ceux qui ces prefentes Lettres verront, S alut . Sçavoir . 

faisons, que Nous confiderant les bons,agréables de continuels 
fervices que Nous font ordinairement de réiidamment en no
tre Chambre des Comptes à Paris, nos amez de féaux Confeil- 
1ers Maiftres François de M ontm irel, Nicole Viole de Chri- 
ftophe de Refuge, Chevaliers, Correcteurs de nofdits Comptes, 
de pour autres caufes de raifons à ce Nous mouvans, mefmement 
que avons efté certiorez de fuffifammentadvertis, que depuis 
qu’ils ont efté pourveus de leurfdits Offices de Eftats , iis ont fi 
foigneufement vacqué à l’exercice d’iceux , qu’il en eft revenu 
à noftre proufit plulieurs bonnes de grofïes fournies de deniers, 
ainfî que par leur fupplication ils Nous firent remontrer dès le 
mois de May mil cinq cens dix-fept, après laquelle remontran
ce certifiez de advertis comme defius , inclinant libéralement à 
leur fuppiication d e  requefte , leur o&royâmes par nos Lettres 
Patentes avoir de prendre dorefnavant par chacun an , de à com
mencer du premier jour d’Ocfobre precedent, que l’on difoit 
mil cinq cens feize , droits de Robe, de Bufche de de Toufiainct, 
à les avoir de prendre outre de par defius leurs gaiges , qui font 
de cinq cens livres tournois par a n , comme nos amez de féaux 
Gens de nofdits Comptes par leurs (impies quittances, de par 
les mains du Changeur de noftre T réfor, ou par les mains du 
Commis au payement des gaiges &  droits des Officiers de 110- 
tredite Chambre des Comptes, fur les deniers qui par eux fe
ront trouvez bons, de à Nous revenans en faifant de exerçant 
leurfdits Offices, lefquelles nos Lettres de autres de Déclara
tion de Provifions par eux de Nous obtenues, ils ont préfenté

A

♦



garde de nos Places , lefquels Nous voulons &c entendons en être 
exempts &c exemptez : Nous vous en avons bien voulu advertir, 
afin que les en exeufez &  exemptez, Pans les y contraindre , ne à  

défaut de ce leur faire failir les fiefs, &: n’y faites aucune difficul
t é ;  C a r  tel efl: noftre plaifir. D o n n e ’ à  Pans le treiziéme jour 
de M ars, l’an mil cinq cens trente-trois. Signées, F R A N Ç O IS . 
D o r n e s . Et fur lefditcs Lettres ; A noftre amé&  fealle Prevoftde 
Paris ou/on Lieutenant„

Extrait des Regiftres de la Chambre des Comptes de Paris, Memorial i. 
G.  fol. 102.
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L E T T R E S
P O R T A N T  con firm ation  des d ro its  de R o bb ey de B u fc h e  

&  d e T o u ffa in t  a u x  C o n s e ille r s  C o r r e c le u r s  

d e la  C h a m b re  des C o m p tes de P a r is .

D u fept Octobre 1534.

F R A N C  O  I S par ia grâce de Dieu Roy de France, à tous 
ceux qui ces p refentes Lettres verront, Sa lu t . N os amez 
8c féaux Confeillers les quatre Correcteurs en noftre Chambre 

des Comptes à Paris, Nous ont humblement fait dire 8c remon
trer , que comme dès le fixiéme jour de May mil cinq cens dix- 
neuf Nous leur eulTions o&royé nos Lettres Patentes de Décla
ration 8c Ordonnance , pour eftre payez chacun d’eux 8c leurs 
fucccffeurs efdits Offices,de huit vingt cinq liv. tournois par an 
pour droits de Robe , de Bufche 8c de Toulfainét ; à fçavoir foi- 
xante-quinze liv. tournois pour lefdits droits de Robe, foixante- 
quinze livres tournois pour les droits de Bufche , 8c quinze li
vres tournois pour don de Touflainét, par leurs fimples quittan
ces , par les mains du Changeur de nollreTréfor, ou par les 
mains du Commis au payement des gages 8c droits des Officiers 
de noftrediie Chambre des Com ptes, lur les deniers qui par eux 
feront trouvez à Nous revenans , en faifant 8c exerçant leurf- 
dits Offices, l’une année portant l’autre, leur faifant dès lors 
don 8c oefroy defdits droits, outre 8c pardeflus leurs gages de 
cinq cens livres par an , 8c tous autres droits qu’ils ont accou
tumé avoir, fans diminution d ’iceux , en procédant à l'expédi
tion defquelles nos Lettres par nos amez 8c féaux les Gens de 
nos Comptes, 8c autrement par eux à l’effet 8c teneur d’icelles 
avoient ordonné que chacun de nofdits Confeillers Corrc&eurs 
prendroient par maniéré de don , 8c fous noftre bon plaifir , la
dite fomme de huit vingt cinq livres dès lors en avant par cha
cun an , leur vie durant tant feulement, par les mains dudit 
Changeur de noftre T réfor, des deniers proveiians du fait des
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cor redion s à faire par mandcmcns, qui en feront par chacun 
expcdtez en noftredite Cham bre, &: pourveu que ce ne tournait 
à confequence pour leurs fuccefleurs en femblable O ffice, ainfi 
qu’ il peut apparoir, Sc eft contenu &  déclaré en ladite expédi
tion ; laquelle, combien qu’elle fuit contre la teneur de nofdites 
Lettres, cy-attachées fous le Contrefcel de noftre Chancellerie, 
ncantmoins nofdits Confeillers &: Correcteurs attendant fur ce 
autres Lettres de N ou s, auroient, ou aucuns d’eux , obtenu 
mandement de nofdits Gens des Com ptes, pour eftre payez de 
ladite fomme de huit vingt cinq livres par ledit Changeur de 
noftredit T réfor, pour aucunes années écheuës depuis noftredit 
don &: octroy; au moyen de quoy ledit Changeur du Tréfor au- 
roit fait coucher &  employer en ladépenfede fes comptes des 
années finies cinq cens vingt-quatre &  vingt-cinq , qui ont elle 
rendus &  clos pardèvant lcldits Gens des Comptes, les parties 

fournies de deniers contenus és riïandemens par eux expediez; 
toutefois en procédant par eux à la clofture d’iceux comptes, 
fous couleur de l’ Ordonnance faite par Nous fur le fait de nos 
financés, en l’année mil cinq cens trente-trois , &: qu’ils ont 
voulu dire &  entendre,que fuivant noflredite Ordonnance nof
dits Cor recteurs dévoient percevoir lcldits droits, par les mains 
duTréforicr de noftre Epargne, n’ont voulu pafter &: allouer 
en la dépënfe de fefdits comptes icelles parties , ains les ont 
rayées &  rejettées,fans avoir égard à la recette qui en auroitefté 
faite par ledit Changeur de noftredit Tréfor , tant efdites deux 
années, que auparavant, des deniers provehans des corrections 
faites par lcfdits Correcteurs , ftiffifahs pour porter en depenfe 
Icfdites parties depuis noftredit don &  octroy ; au moyen duquel 
refus ont cfté depuis contraints nofdits Correcteurs, pour avoir 
payement d’iceux droits, lever pîulîéurs mandemens de Nous, 
en vertu defquels leur auroit efté fait payement par le Changeur 
de noftre T réfor, par aucunes années, &  ce jufqu’en l’année 
finie à la faine Jean-Baptifte cinq cens trente-un , qui n’avoient 
pu faire pourluitc defdits droits , au moyen de l’abfence de 
Nous , ëc l'occupation continuelle qu’ils ont à l’exercice de 
leurfdits Offices, ainfi comme du tout il nous eft bien deuë- 
nient apparu par certains Extraits, Lettres &; Actes que avons



fait voir 6c entendre en noftre Confcil Privé , aufti cy- attachez 
fous le Contrefcel de noftre Chancellerie , Nous fupplians 
requerans très-humblement nofdits Confeillers 8c Correcteurs, 
ordonner que , fuivant nofdites Lettres ainfi à  eux octroyées que 
dit eft audit an cinq cens dix-neuf, noftre plaifirfoit leur oc
troyer derechef lcldits droits de R o b e, de Bufche 5c de Touf- 
fainct, montansà huit vingt cinq livres par an,* pour chacun 
d’eux , 8c leurs fuccefleurs efdits Offices , à prendre fur les de
niers provenans des corrections l’une année portant l’autre , 8c 
fur ce leur octroyer 8c faire expedier nos Lettres de don ÔC 
Déclaration à  ce convenables. S ç a v o i r  f a i s o n s ,  que Nous ce 
confideré, ÔC après que en noftredit Confeil Privé a efté lejar- 
dite Requeftebien entendue ,confiderée 8c à  Nous rapportée » 
délirant aufti bien favorablement les traiter , en faveur des bons, 
grands 8c agréables fervîces qu’ils Nous ont par cy-devant faits, 
font 8c continuent chacun jour au fait 6c exercice de leurfdits 
Offices , tellement que ail moyen de la bonne diligence 8c 
des corrections par eux faites fur les comptes rendus , en eft 
venu 8c tombé de groftes parties 6c , lommes de deniers à  no
tre profit,ÔC efperons qu’ils ÔC leurs fuccefteurs efdits O ffices, 
continuerontde bien en mieux cy-après. P o u r  c e s  c a u s e s  6 c  au
tres bonnes 6c raifonnabies confiderations à ce Nous mouvans , 
avons de nouvel 6c d’abondant dit, voulu , ordonné 6c déclaré , 
difons , voulons , ordonnons 6c déclarons, de noftre grâce efpe- 
c ia l, pleine puiftance 6c autorité Royale ,que dorefnavantnoft 
dits Confeillers Correcteurs , 5c leurs fuccefteurs efdits Offices , 
à commencer du jour Paint Jean-Baptifte mil cinq cens trente- 
un , feront payez dcfdits droits de Robe, de Bufche 6c de Touft- 
famét, à  ladite raifon de huit vingt cinq livres chacun d’eux 
par a n , à  prendre comme deftiis , defquels droits Nous leur 
avons derechef , en tant que befoin feroit, fait 6c faifons don 
par ces Prefentes lignées de noftre main, 6c ce outre 6c pardeftus 
leurs gages ordinaires de cinq cens livres par an , 6c autres droits 
qu’ils ont accouftumé avoir , 6c fans diminution d’iceux. Si 
d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  par cefdites Prefentes à  nos amez 6c 
féaux les Gens de nos Comptes,que en faifant nofdttsConfeillers 
Correcteurs, ôc leurs fuccefteurs en leurs Offices ,jo ir 8c ufeir
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de nos prefens vouloir, Ordonnance , Déclaration Sc nouvel 
don, ils leur facent par le Changeur de noftre T réfor, Rece
veur ou Commis au payement des gages des Officiers de noftre- 
dite Chambretdes Comptes prefens &: à venir,&: des deniers pro- 
venans defdites corrcclions faites Sc à faire l’une année portant 
l’autre par leurs (impies quittances , payer Sc contenter doréna
vant par chacun an , à commencer ledit jour faint Jean-Baptifte 
mil cinq cens trente-un defdits droits, à la raifon de huit vingt 
cinq livres, ainli comme deflus eft d it , Sc par rapportant cefdi- 
tes Prefentes, avec nos autres Lettres cy-attachécs fous le Con- 
trefcel de noftredite Chancellerie pour une fois, &: quittance 
de nofdits Confeillers Sc Corrcétcurs , Nous voulons ladite 
fomme de huit vingt cinq livres, qui ainli fera payée à chacun 
d ’eux par le Changeur de noftre Trefor, ou par le Receveur Sc 
Commis au payement des gages des Officiers de noftredite 
Chambre des Com ptes, eftre paftees Sc allouées en leurs com
ptes par nofdits Gens des Com ptes, au {quels derechef mandons 
Sc enjoignons ainli le faire fans aucune difficulté , modification, 
ne rcftrintftion ; C ar tel eft noftre plailir , nonobftant ladite ex
pédition par eux faite fur nofditcs autres Lettres que on vou- 
droit Sc pourroit dire lefdits Correcteurs avoir tacitement ac
cordé ladite expédition , Sc. lcfditcs modifications, reftrinétions, 
charges Sc conditions y contenues ci-deftus es ditcsLettres,en pre
nant Sc recouyrant de vous par eux, ou aucuns d’eux , vos man- 
demens, afin d’avoir payement de ce que deft'us pour aucunes 
annéesi l’Ordonnance par Nous faite fur le fait de nofditcs fi
nances en l’année cinq cens vingt-trois, au moyen de laquelle 
avez fait rejet defdites parties ,quc pour ce en avoient efté cou
chées Sc employées efdits comptes d’iccluy Changeur de noftre 
Trefor efdites années finies cinq cens vingt-quatre Sc vingt- 
cinq; les mandemens qu’ils eut ont prins Sc obtenus pour le 
payement des arrerages defdits droits de huit vingt cinq livres, 
Sc l’Ordonnance auffi par Nous dernièrement faite fur le fait Sc 
diftribution de nos finances, par laquelle eft expreflément dit 
Sc ordonné que tous les deniers de nofditcs finances feront 
portez Sc mis en nos coffres de noftre Chaftel du Louvre à Paris, 
& illec diftribuez par le Tréforicr de noftre Epargne,en lapre-
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fcncc des Commiffaires fur cc par Nous ordonnez ; aufquelles , * 
cnfemble à toutes autres Ordonnances, tant anciennes que mo
dernes , &  à  la dérogatoire de la dérogatoire Nous avons dérogé 
&: dérogeons,& de ce &  de toutes autres difticultez que fur cc on 
leur pourront faire &: mouvoir , Nous les avons relevez &: rele
vons de noftredite grâce cfpccial, pleine puiflance &: autorité 
Royale par ccfdites Prcfentcs, &: quelconques autres Ordon
nances, U s, S tile , Reftrictions , Mandcmens ou Deftenfesà 
ce contraires. En témoing de ce Nous avons fait mettre noftre 
Sccl à  cefdites Prefentes. D o n n e ’ à  Amboife le feptiémejour 
d’Octobre, l’an mil cinq cens trente-quatre, &c de noftre Rè
gne le vingtième. Signé , F R A N Ç O IS , &: fur le reply ,par le 
Roy, vous Monfieur le Cardinal de Sens, Légat &  Chancelier,
&: autres prefens, B o c h e t e l . Et fccllées en double queue de 
cire j aulne.

Le ci a ,  expedita &  regijlrata in Caméra Conipotorum Dem i ni 
nojlri R egis ,  décima quint a die ja n u a rii anno Bom tni millefimo 
quingentcjimo trigefimo quarto ,  C h e v a l i e r . .

À
Extrait des Regiftres de la Chambre des Comptes de Paris, Memorial 2.

G. fol. 176.
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L E T T R E S
C o n c e r n a n t le  C h a u ffa g e  d es O ffic ie rs  de la  C h a m b r e  d es

C o m p tes de P a r is .

D u  vingt-quatre Odobre 1 5 3 5 ?.

F R A N  C  O  I S par la grâce de Dieu Roy de France, à François!, 
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront , S a l u t .

Comme d’ancienneté nos amez 8c féaux les Gens de nos Com 
ptes à Paris, euffent accouftumé avoir &; prendre entre autres 
droits appartenais a leurs Eftats &  Offices chacun an ; à fçavoir 
les Préfidens Maiftres en noftredite Chambre , chacun d’eux 
un arpent de Bois, &  les Clercs &  Greffiers en icelle , demi 
arpent en nature de Bois en nos Forefts , pour ardoir &  chauffer 
en leurs hoftels &  maifons audit P aris, &  depuis même en l’an 
mil trois cens trente nos Prédeceffeurs ayant regard à ce que 
nofdites Forefts eftoient aucunement endommagées 8c empi- 
rées pour raifon defdits droits, auroient pour 8c au lieu defdits 
arpent &: demi arpent de Bois voulu, odroyé &  ordonné que 
lefdits Préfidens 8c Maiftres de nos Comptes, 8c chacun d’eux s 
auroient &c prendraient dès lors en avant par an pour leurf- 
dits Chauffages douze carrerons de mode de bufehe, 8c cha
cun defdits Clercs 8c Greffiers , ffx carterons , ou la valeur 
d’iceux, au Port de Greve audit Paris, ainfi que de ce Nous ont 
deuement informés 8c advertis nofdits Gens des Comptes, nous 
remontrans que fuivant c e , dès &: depuis ledit temps lefdits 
Préfidens 8c Maiftres des Com ptes, félon qu’ils ont efté ac
crus au Corps d’icelle refpe&ivement, ont efté payez en deniers 
defdits douze carterons de molle de bufehe , 8c lefdits Clercs 8c 
Greffiers, de fix carterons,au prix que a valiu ladite bufehe audit 
Port de Greve , 8c notamment dès l’année mil trois cens qua
tre-vingt ju'fques à prefent, à raifon de fix livres treize fols qua
tre deniers parilis pour carteron, qui eft au feur de cinq lois un 
denier obole parifis pour molle de bufehe ; que eu regard au 
prix 8c eftimadon commun auquel fe vend de prefent le mode
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de bufchc audit Port de Grève, qui eft de douze fols parifis, 
leurdit droit de bufehe leur reviendroit à beaucoup moins, à 
leur grande charge, préjudice 6c dommage,Nous fupplians iceux 
Gens de nos Comptes les faire joir dudit droit de Chauffage, à 
la valeur 6c eftimation en quoy il eft de prefent, 6c fur ccim- 
partir noffre grâce décerner nos Lettres au cas requifes 6c 
neceftaircs. P o u r q u o y  Nous ce confideré, 6c que ledit prix de 
douze fols parifis pour molle eff tout notoire , voulant non feu
lement relever de perte 6c dommage lefdits Gens de nos Com
ptes , fupplians en cet endroit, ains favorablement les traiter, 
multiplier 6c augmenter les bienfaits quils ont eu , tant de Nous 
que de nofdits Prédcccffeurs,en confideration des bons, grands, 
recommandables 6c continuels ferviccs qu’ils Nous ont par cy- 
devant fait 6c font chacun jour en leurfdits Effats 6c Offices, 6c 
autres confiderations à ce Nous mouvans, avons voulu, déclaré 
6c ordonné, voulons, déclarons 6c ordonnons, 6c Nous plaift, 
de grâce efpecial, pleine puiflance 6c autorité Royale par ces 
Prefcntes (ignées de noffre main , que à commencer du premier 
jour de ce prefent mois d’Ü&obrc,&; dorénavant par chacun an, 
lefdits Préfidens, Vi-Préfidens 6c Maiftres,&: leurs fuccefifeurs 
en leurfdits Effats 6c Offices , foient, aux termes accouftumez , 
payez defdits douze cartcrons de mode de bufehe audit prix 6c 
valeur de douze fols parifis pour chacun mode , 6c lefdits Clercs 
6c Greffiers leurs fucceffeurs efdits Offices, de fix carrerons 
audit prix. Et pour ce que nos Avocat 6c Procureur en notredite 
Chambre, font du Corps d’icelle, &  continuellement occupez 
en nofdites affaires, 6c qu’il eft raifonnable qu’ils fe reffentent 
de nos liberalitez 6c bienfaits comme les autres, avec occafion 
de continuer de mieux en mieux à l’exercice de leurfdits Offices, 
audi que au moyen de ladite augmentation de prix, il convien
dra faire des frais pour le regard 6c recouvrement de l’affigna- 
tion dudit droit de bufehe, qui eft 6c fera à charge pour le R e
ceveur Sc Payeur de nofdits Gens des Com ptes, réfident ordi
nairement en ladite Chambre ainfi que les autres Officiers 
d’icelle, voulons 6c Nous plaift, que à commencer comme deff- 
fus 6c dorelenavantpar chacun an , nofdits Avocat, Procureur 
6c Receveur, 6c chacun d’eux , preignent telle 6c femblable 
quantité dudit Bois 6c Chauffages que lefdits Auditeurs 6c
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Greffiers , au prix de douze fois parifis pour m cfle, auxquels 
en confideration de ce que deflus,nous leur en avons fait 6c 
faifons don par ccfdites Prefentes, par lefqueiles m a n do n s  à 
nofdits Gens des Comptes 6c Generaux de nos Finances , qu’ils 
permettent audit Receveur 6c Payeur recevoir des Greneriers 
des Greniers 6c Chambres à S e l, fur lefquels avons afligné les 
gages ordinaires des Officiers de noftredite Cham bre, la hom
me de trois mil fept cens douze livres dix fols tournois , à la
quelle monte la prefente crue 6C augmentation defdits droits 
de bufehe, outre le prix ancien qui eftoit de cinq fols un denier 
obole parifis pour chacun molle feulement,qui à prefent,comme 
dit eft , vaut à commun prix lefdits douze fols parifis pour mode, 
Ôciceüe fournie payer 6c continuer aux termes accouftumez,à 
commencer, comme deflus, 6c dorefnavant par chacun an ref- 
pedivementà nofdits Préfidens, Vi-Préfidens, Maiftres , Au
diteurs, A vocat, Procureur 6c Greffiers , 6c retenir par fes 
mains la valeur de fix carterons de bufehe au prix dcffufdit. Et 
outre noftredite prefente Déclaration leuë, vérifiée 6c enregi- 
ftrée,facent garder 6c entretenir de point en point félon fa 
forme 6c teneur, 6c en rapportant par iceluy Receveur cefdites 
Prefentes, ou le vidimus d'icelles pour une fois, 6c les quittan
ces refpe&ivementfur ce fuffifantes de nofdits Préfidens, Maî
tres 6c autres Officiers iufdits , Nous voulons ladite fomme de 
trois mil fept cens douze livres dix fols tournois que monte 
icelle augmentation 6c crue , eftre par vous Qens de nofdits 
Comptes paffée 6c allouée en la dépenfe des comptes dudit Re
ceveur 6c Payeur par tout où il appartiendra, 6c fans ce qu’il 
foit befoin chacun an avoir ou obtenir autre acquit, mande
ment ou Ordonnance de Nous que ces mêmes Prefentes; C a r  
tel eft noftre plaifir , nonobftant quelconques Ordonnances, 
Reftrinétions , Mandemens ou Dcftënfcs à ce contraires. En té- 
moing de ce Nous avons fait mettre notre Sceî à cefdites Prefen- 
tes.DoNNE5 à Compiegne le vingt-quatrième jour d’Oétobre,l’an 
de grâce mil cinq cens trente-neuf, 6c de notre Régné le vingt- 
cinquième. Signé fous le reply , F R A N Ç O IS  , 6c fur le reply, 
par le Roy , le Seigneur de Montmorency Conneftable de Fran
ce, prefent. Bochetel Et fcellées fur double queue de cire 
jaulne.
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C o n c e r n a n t les d ro its  de R o be , de B u fc h e  &  d e T o u ffa in t  

a ttr ib u e  ̂ C o n s e ille r s  C o r r e c te u r s  de la  C h a m b r e  

des C o m p tes de P a r is ,

Du dix-huit May 15-4 3 .

R A N C  O I S p a r  l a  g r â c e  de Dieu Roy de France, à  F r a n ç o i s  I.
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Sa l u t . Com

me nos amez 6c féaux Confeillers les quatre Correcteurs de no
tre Chambre des Comptes à Paris, ayentde tout temps 6c d’an- 
cienneré accouftumé d’avoir 6c prendre par chacun an , à caufe 
de leurfdits O ffices, la fomrae de huit vingt cinq livres tour
nois chacun pour leurs droits de Robe , de Rufche 6c de Tout, 
fainct ; c’eltà fçavoir , foixante-quinze livres tournois pour leC 
dits droits de Robe, quinze livres tournois pour lefdits droits 
de Toufl'ainct, 6c foixante-quinze livres tournois pour lefdits 
droits de Bufche ; 6c defquels droits, par nos Lettres Patentes 
données à Amboife le feptiéme jour d’Octobre l’an mil cinq 
cens trente-quatre, leu es , publiées 6c enregiftrées en noftre 
Chambre defdits Comptes le neuvième jour de janvier enfui- 
vant j cy-,attachées fous le Contrefceî de noftre Chancellerie, 
Nous eu fixons voulu 5c ordonné, qu’ils 6c leurs fuccelfeurs efdits 
Offices fulfent pavez par chacun an , à commencer du jour de 
faintlean-Baptîfte mil cinq cens trente-un, par les mains du 
Changeur de noftre T ré fo r, ou Receveur 6c Commis au paye
ment des gages des Officiers de noftredite Chambre des Com
ptes prefens 6c à venir, 6c des deniers provenans du fait des 
corrections par eux faites 6c à faire, en faiiant 6c exécutant 
leurfdits Offices l’une année portant l’autre, 6c par leurs {impies 
quittances feulement ; defquels gages nofdits Confeillers fup- 
plians ont efté payez depuis ledit jour faint Jean-Baptiftc mil 
cinq cens trente-un jufqu’au dernier jour de Septembre mil cinq 
cens quarante-un , par les mains de yoftredit Receveur; 6c parce 
que au moyen de certain Edit par Nous fait à Congnac le (cptié- 
me jour de Décembre dernier paflé mil cinq cens quarante-deux, 
leu , publié deenregiftré en noftredite Chambre le dixiéme jour
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de Février audit an,par lequel nous ayons voulu,ftatué 6c ordon 
né tous nos deniers ordinaires 6c extraordinaires de quelque 
condition qu’ils foient, ou puiftènt eftre, dire reçus par nos 
Receveurs Generaux par Nous de nouvel créez 6c érigez en titre 
d’Office , pour après les faire apporter en noffre Epargne , pour 
en eftre {ecouru félon la commodité ou ncceffité de nos affaires, 
doutant nofdits Confeillers Correcteurs, que ledit Receveur 6c 
Commis au payement de vofdits gages 6c droits, feift difficulté 
de leur payer leurfdits droits de huit vingt cinq livres tournois , 
attendu l’interdidion de ne recevoir les deniers provenans def- 
dites obmiffions de recette, erreur de jet 6c autres parties mal 
employées es comptes de noidits Officiers comptables, s’ils n’a- 
voient fur ce nos Lettres de noffre vouloir , fur ce humblement 
requerans icelles ; S ç a v o i r  f a i s o n s  que Nous ce confideré,déli
rant favorablement traiter nofdits Confeillers Corredeurs, en 
faveur 6c confidcration des bons &: agréables fervices qu’ils 
Nous ont fait 6c font chacun jour au fait 6c exercice de leurf 
dits Offices , dont ils ont fait venir à noffre profit plufieurs 
bonnes 6c grolfes fommes de deniers, ainfi que deuëment avons 
cfté certiorez 6c advertis, &: efpcrons que eux 6c leurs fuccef- 
feurs efdits Offices continueront de bien en mieux cy-après 
P o u r  c e s  c a u s e s  , 6c autres bonnes 6c raifonnables confidera- 
tions à ce Nous mouvans, avons de nouvel M d’abondant dit 
6c déclaré, voulons, d'fons 6c déclarons par ces Prefentes, que 
Nous avons pour ce lignées de noffre main , n’avons entendu Sc 
n’entendons noldits Confeillers expofans effre comprins en no- 
tredit Edit 6c Ordonnance,ains voulons leurfdits droits,qui font 
de huit vingt cinq liv. tournois par chacun an , eftre payez à eux 
6c leurs fucceftcurs efdits Offices par ledit Receveur 6c Payeur des 
gages des Officiers de noftredite Chambre des Comptes pour le 
pafté ju(qu’au dernier jour de Mars mil cinq cens quarante-trois 
après Pafques, &  ce des deniers provenans des obmiffions de 
recette, erreur de jet ou parties mal employées, que ledit Rece
veur pourra recevoir jufques à la concurrence de ce qui leur 
pourra eftre deu jufqu’audit jour 6c pour l’avenir-, à commencer 
du premier jour d ’Avril dernier pafté, des deniers de l’afligna- 
tion des gages 6c droits defdits Officiers, par leurs {impies quit
tances , en laquelle aflîgnation Nous voulons iceux droits eftre 
comprins Si d o n n o n s  e n  m a n d e m e n t  par ces Prefentes à  

nos amez 6c féaux les Gens de nos Com ptes, que en faifant
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nofdits Confeillers 6c Correcteurs, 6c leurs facceffeurs en leurs 
Offices , joir 6c ufer de nos prefens vouloir, Ordonnance , Dé
claration 6c nouvel don , ils leur facent par le Receveur 6c 
Commis au payement de leurs gages 6c droits , prefens 6c à ve
nir , payer lefdits droits , ainfi 6c par la forme 6c maniéré que 
dit eft cy-deflus, en mandant au Tréforier de noftre Epargne 
prefent 6c à  venir , comprendre en l’aflignation qui fera baillée 
dorefnavant pour le payement des gages 6c droits des Officiers 
de noftredite Chambre des Com ptes, lefdits droits , à com
mencer du premier jour du mois d’A v r il, 6c par rapportant cef- 
dites Prefentes ,ou vidimus d’icelles fait fous Scel Royal, pour 
une fois feulement, avec nos autres Lettres Patentes cy-atta- 
chées fous le Contrefcel de noftre Chancellerie, 6c leurs quit
tances feulement, Nous voulons icelle fomme de huit vingt 
cinq livres tournois, qui a in fi fera payée à chacun d’eux,eftre 
paflée 6c allouée en la dépenfe des comptes dudit Receveur par 
lefdits Gens des Comptes , aufquels Nous mandons ainfi le fai
re fans difficulté , fans ce qu’il foit befoin cy-après avoir autres 
mandemens de Nous par chacun an que cefdites Prefentes ; 
C a r  tel eft noftre plaifir , nonobftant les expéditions par vous 
faites fur trois nos Lettres Patentes, aufli cy-attachées, &: les 
modifications, charges, reftri notions 6c conditions y contenues 
6c déclarées , nonobftant aufli l’Edit par Nous dernièrement 
fait fur le fait 6c ordre de nos finances, leu 6c publié en no- 
tredite Chambre clés Com ptes, comme dit eft , aufquelles 6c 
audit E dit, enfemble audit Edit 6c Ordonnances tant ancien
nes que modernes, & à  la dérogatoire de la dérogatoire d'icel
les Nous avons dérogé &: dérogeons en avons relevé lefdits 
Correcteurs expofans, de noftredite grâce fpeciale, pleine puif- 
fance 6c autorité Royale par cefdites Prefentes , 6c quelconques 
autres Ordonnances, U s, S tile , rigueur de comptes, Reftrin- 
ctions, Mandemens 6c Deffenfès à  ce contraires. En témoin 
de ce Nous avons fait mettre noftre Scel à  cefdites Prefentes. 
D o n n e ’  à  Saint Germain en Laye le dix-huitiéme jour de M ay, 
l’an de grâce mil cinq cens quarante-trois, &de noftre Règne le 
vingt-neuvième. Signé, F R A N C  O I  S , &  fur le reply, par le 
R o y , vous prefens, B a y a r d . Et fccllées en cire jaulne fur dou
ble queue.

Les Gens des Comptes du Roy noftre Sire. Veuës les Lettres 
Patentes dudit Seigneur,données à Saint Germain en Laye le
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dix-huitiéme jour de ce prefent mois de May , ftgné'ŷ TëiALïfyusEUM 
main, &  d'un Secrétaire de Tes Finances, par lefqueiic S iiUUÙ- 
tion Fiice comme les quatre Conlcillcrs &  Correcteurs defdits 
Comptes ayent de tout temps &: a ancienne té accoutumé d'a
voir Sc prendre à caufc de leurfdits Offices, la fomme de huit 
vingt cinq livres tournois chacun pour leurs droits de R.obe, de 
Bufchê &  de Touftainct; c’eft à fçavoir, foixante-quinze livres 
tournois pour lefdits droits de R obe, , foixante-quinze livres 
tournois pour lefdits droits de Bufche, <$d quinze livres tour
nois pour lefdits droits de Touflaintt , &: que defdits droits ils 
ayent efté payez jufqu’au dernier jour de Septembre mil cinq 
cens quarante-un,ledit Seigneur déclare qu’il n’a entendu <S£ 
n ’entend lefdits Correcteurs eftre comprins en l’Edit Sc Or
donnance par luy faite à Coignac le feptiéme jour de Décembre 
dernier paflé, leuë , publiée &  enregiftrés en la Chambre def
dits Comptes le dixième jour de Février enfuivant, ains veut 
leuridits droits , qui font de huit vingt cinq livres tournois par 
chacun an, eftre payez à eux &  leurs fucceffeurs efdits Offices, 
par le Receveur &  Payeur des gages des Officiers d’iceux Com
ptes pour le paftc jufques au dernier jour de Mars mil cinq cens 
quarante-trois après Pafques, des deniers provenans des ob- 
millions de recette, erreurs de je t , ou parties mal employées 
que ledit Receveur pourra recevoir jufques à la concurrence de 
ce qui pourra leur eftre deu jufqu’audit jour, &  pour l’avenir à 
commencer du premier jour d’Avril dernier paflé, des deniers de 
l’aflignation des gages &: droits defdits Officiers par leurs (im
pies quittances, en laquelle affignation il veut iceux droits eftre 
comprins , comme plus à plein iefdites Lettres, aufquellcs ces 
Prefentes font attachées fous l’un de nos Signez, le contien
nent. Veuëauffi la Requefte à Nous fur ce prefentée par Mai- 
ftres Cierambault le Clerc , Nicolas Barthélémy , Euftache' 
A lle g ra in ,&  Jacques le L ieu r, Confeillers dudit Seigneur 
CorrcéFeurs defdits Comptes , impetrans defdites Lettres, ëc 
confideré ce qui fait à conhderer en cette partie , confentons 
en entérinant lefdites Lettres , que lefdits Suppüans foienc 
payez pour le paftè félon le contenu efdites Lettres , &: pour l’a
venir des deniers de l’affignation, pourveu que ladite affigna
tion le puiffe entièrement porter. D o n n e ’ fous nos Signez ’e- 
vingt-cinquiéme jour de May l’an mil cinq cens quarante-trois.

Extrait des Regiftres de îa Chambre des Comptes de Paris, Mem. 2. L, fol. 2 66 .
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C o n cern a n t les  d ro its  de B u fc h e  &  de C h a u ffa g e  a ttr ib u e % 

a u x  C o n s e ille r s  C o r r e c te u r s  de la  C h a m b r e  des C o m p tes

de P a r i s .
D u vingt-trois Juillet 15-48.

H E N R Y  par la grâce de Dieu Pvoy de France , à nos Henry II.
amez &: féaux les Gens de nos Comptes à Paris, Gene

raux de nos Finances, &c Tréforier de noftre Epargne, prefens 
&■  avenir, Salut et d i l e c t i o n . Nos amez &  féaux Confeii- 
lers les quatre Correcteurs en noftre Chambre defdits Comptes,
Nous ont fait dire ôc remontrer , comme feu noftre très-honoré 
Seigneur &: Pere , que Dieu abfoille , par fes Lettres Patentes 
données à Compiegne au mois d’O&obre mil cinq cens trente- 
neuf, Sc pour plufieurs bonnes &c juftes caufes &  confédérations 
y contenues, auroit voulu &  ordonné que les Préfidens, Vi- 
Préfidens , M aiftres, Auditeurs, Greffiers &  autres nos Offi
ciers en la Chambre de nofdits Comptes, dénommez efdites 
Lettres, enfemble leurs fucceffeurs efdits Eftats &  Offices, 
chacun en leur regard, fuftent &: foient dorefnavant par cha
cun an , à commencer du premier jour dudit mois d’Oétobre, 
payez de leurs droits de Bufche &  Chauffage, à raifon de douze 
fols parifis pour chacun moufle de bois qu’ils fouloient aupara
vant avoir &: prendre à caufe de leurfdits Offices, à raifon de 
cinq fols un déni r obole pour moufle feulement; Et pour au
tant que par inadvertance ou autrement, lefdits Correcteurs ne 
furentcomprins & nommez efdites Lettres, combien que de 
tout temps ils ayent efté &  foient du Corps d’icelle Chambre, 
ils n’ont toutefois aucunement joi de la libéralité faite par 
noftredit feu Seigneur Sc Pere aux Officiers de noftredite 
Chambre pour le regard l ’augmentation dudit droit de B u f
che &  Chauffage; au moyen de quoy ils fe feroient retirez par 
devers Nous pour Nous remontrer &  faire entendre ladite ob-
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m illion, Nous requérant très-humblement vouloir fur ce décla
rer nos vouloir &  intention, &: leur oétroyer nos Lettres de 
Provifions à ce ncceflaires. Pourquoy Nous délirant favora
blement traiter nofdits Confeillers &  Correcteurs, lefquels, 
comme il eftvray-femblable, noftredit feu Seigneur Pere a 
entendu eftre comprins &  participans dudit bienfait, comme 
eftant du Corps d’icelle Chambre , ayant aulîi égard à la qua
lité &  confequence dont Nous font lefdits Eftats &  Offices de 
Correcteurs, ôc mefmement aux grands laborieux fervices 
qu'ils Nous ont par cy-devant fait , font encore par chacun 
jour , &  efperons que plus feront à l’avenir en la correction 
des comptes de nos Officiers comptables , tant en la recherche 
des obmiffions de recette &: erreurs de jet, que parties employées 
deux fois en iceux, &c mal prinfes fur Nous &  fur nos finances, 
defquelles corrections nous peut venir grandes fommes de de
niers , pour lubvenir à nos urgentes affaires ; &  voulant iceux 
fervices, comme il eft bien raifonnable, reconnoiftre envers 
eux, pour toujours leur donner occafion de travailler &  perfe- 
verer de bien en mieux à l’exercice de leurfdits Offices, avons 
pour ces causes , &  autres confiderations à ce Nous mouvans, 
de noftrc grâce fpeciale, pleine puiffance &  autorité Royale, 
d i t , déchiré &  ordonné , difons, déclarons ordonnons par 
ces Prefcntes lignées de noftre main , que noftre vouloir &  in
tention cil que lefdits Correcteurs, comme citant du Corps de 
ladite Cham bre, joilfent &  foient participans de la grâce ôc li
béralité faite par noftredit feu Seigneur &  Pere aux autres Offi
ciers d’icelle Chambre ; &: en ce faifant, qu’ils &  chacun d’eux 
refpeCtivement , te enfemble leurs fucceffeurs efdits Offices, 
foient dorefnavant par chacun an , à commencer du jour te 
datte de ces Prefentes, payez de leur droit de Bufche te Chauf
fage, à ladite raifon de douze fols parilis pour chacun moufle 
de bois qu’ils ont accouftumé avoir te prendre par chacun an , 
à caufe de leurfdits Offices, comme les autres Officiers de no- 
tredite Cham bre, te ce outre te papdéfïus les gages te autres 
droits à leurfdits Offices appartenais, fans aucune diminution 
d'iceux , nonobftant qu’ils ne foient comprins te nommez ès 
Lettres de Provifions de noftredit feu Seigneur te P ere, comme



dit eft, que ne voulons leur nuire ne préjudicier en aucune ma
niéré , ains en tant que meltier eft ou feroit, les en avons rele
vé ôc relevons , ôc d’icelle crue ôc augmentation de droit de 
Bufche en faveur ôc conftderation des ciiofcs deiïufdites , leur 
en avons fait ôc faifons don par cefdites Prefentes ,par lefquel- 
les vous m a n d o n s  , ôc àchacun de vous en fon regard , que en 
faifant nofdits Conleillers &  Correcteurs, Ôc chacun d’eux , en- 
femble leurs fucceffeurs efdits Offices, )oir Ôc ufer de nos pre- 
fens don , grâce ôc octroy, vous fouffrez ôc permettez au Rece
veur ôc Payeur des gages ôc droits des Officiers de noftredite 
Chambre, prefens ôc à ven ir, prendre ôc recevoirdorefnavant 
par chacun a n , à commencer comme deffus , par fes fimples 
quittances, des deniers par Nous ordonnez pour le payement 
des gages ôc droits des Officiers de noftredite Chambre , par les 
mains des Receveurs ou Fermiers de nos Magazins , ou autres 
nos Officiers comptables, fur lefquels Nous avons Ôc pourrions 
cy-après affigner les gages Ôc droits des Officiers d’icelle Cham
bre , la fomme de trois cens livres parifis, à laquelle monte par 
chacun an ladite crue ôc augmentarion du droit de Bufche def- 
dits quatre Correcteurs ,à  raifon de foixante quinze livres pari
fis pour chacun d’eu x, ÔC laquelle fomme Nous voulons eftre 
comprinfe ôc incorporée par vous Generaux ôc Tréforiers de 
noftre Epargne préfens ôc à venir , en l’affignation ordinaire du 
Receveur ôc Payeur defdits gages ôc droits, outre ôc pardeffus 
ladite affignation ordinaire, 6c tout ainfi que l ’augmentation 
dudit droit de Bufche faite 6c accordée par noftredit feu Sei
gneur ôc P ere, aux autres Officiers d’icelle Chambre ; Et iceux 
Correcteurs ÔC chacun d’eux, en femble leurs fuccefleurs efdits 
Offices, en eftre dorénavant par chacun an , aux termes accou
tumez, payez par leurs fimples quittances par le Receveur dcldits 
gages ôc droits, comme les autres Officiers de ladite Chambre, 
fans ce qu’il leur foit befoin en avoir ôc recouvrer de Nous par 
chacun an autre acquit que cefdites Prefentes, lefquelles Nous 
voulons eftre par vous Gens de nofdits Com ptes, vérifiées, en
térinées 6c enregiftrées félon leur forme ôc teneur,ôc fervir en
vers vous auxdits Correcteurs d’acquit Ôc décharge fur les com
ptes dudit Receveur ôc Payeur pour le regard de l’augmenta-
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don dudit droit de Bufche , jufqu’à concurrence de ladite Tom
me de trois cens livres parifis,en rapportant par luy fur iceux 
cefdites Prefentes, ou le vidimus d’icelles fait fous Scel Royal, 
pour une fo is, avec les quittances defdits Correcteurs fur ce 
fuffifantes tant feulement ; C a r  tel eft noftre plaifir, nonob- 
ftant ladite erreur ou obmiffion, &: quelconques autres Ordon
nances , tant anciennes que modernes , Reftrin&ions, Mande- 
mens ou DefFenfes à ce contraires. D onne' à Mafcon le vingt- 
troifiéme jour de Juillet, l’an de grâce mil cinq cens quarante- 
huit, 6c de noftre Régné le fécond. Signé, H E N R Y ,  par 
le Roy , B o c h e t e l . Et fcellées de cire jaulne fur fimple 
queue.

Les Gens des Comptes du Roy noftre Sire. Veuës par Nous 
les Lettres Patentes dudit Seigneur, données à Mafcon le vingt- 
troifiéme jour de Juillet dernier paffé , (ignées de fa main 6c de 
l’un des Secrétaires lignant en fes finances , impetrées 6c à 
Nous prefentées de la partie des quatre Corredeurs efdits Com
ptes ; par lefquelles narration faite de la crue 6C augmentation 
du droit de Bufche odroyée par le feu Roy , que Dieu abfoîve, 
en l’an mil cinq cens trente-neuf, aux Officiers de la Chambre 
defdits Com ptes, es Lettres de laquelle augmentation lefdits 
Impetrans par inadvertance ,ou autrement, ne furent lors com- 
prins, le Roy noftredit Seigneur , pour les caufes déclarées en 
fefdiies Lettres, veut que les quatre Corredeurs fupplians, com
me eftant du Corps de ladite Chambre , joiffent 6c foient parti- 
cipans de la grâce 6c libéralité dudit feu Sieur ; &: en ce faifant, 
ils 6c leurs fuccdfeurs efdits Offices, {oient dorefnavant par 
chacun a n , à commencer au jour &  datte de fefdites Lettres, 
payez de leur droit de Bufche 6c Chauffage , à la raifon de dou
ze fols parifis pour chacun moufle de bois, qu’ils fou'oient au
paravant prendre , à raifon de cinq fols un denier obole pour 
moufle feulement, 6c ce outre 6c pardeflus les gages 6c autres 
droits à leurfdits Offices appartenans, 6c fans aucune diminua 
tion d’iceux ; Nous mandant permettre au Receveur 6c Payeur 
des gages &c droits des Officiers de ladite Cham bre, prefens 
6ç à venir, prendre 6c recevoir dorefnavant par chacun an , à



commencer comme deflus, par Tes (impies quittances, par les 
mains des Receveurs ou Fermiers des Magazins, ou autres Offi
ciers comptables, fur lefquels ledit Seigneur pourrait cy-après 
affigner les gages &  droits des Officiers defdits Comptes , la 
fomme de trois cens livres parifis, à laquelle monte chacun an. 
ladite crue de Bufche defdits Impetrans, à raifon de foixante- 
quinze livres parifis pour chacun d eux , &  ladite crue allouée 
fur les comptes dudit Receveur &  Payeur, jufques à la concur
rence defdites trois cens livres parifis, nonobant l’obmiffion 
fufdite , &  quelconques Ordonnances à ce contraires. Veuë 
auffi la Requefte à Nous fur ce prefentée de la part defdits Im
petrans > &  confideré ce qui en cette partie faifoit à confiderer, 
confcntons en tant que à Nous eft , l’enterinement defdites 
Lettres, félon leur forme &  teneur. D onne ' fous nos Signez le 
l e  neuvième jour de Janvier mil cinq cens quarante-huit, l e  

M a i  s t r e .

Extrait fies Regiftres fie la Chambre fies Comptes fie Paris, Memorial 1 . 0, 
fo l. 371.  verfo.
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